
RÉUSSIR ENSEMBLE
LA TRANSFORMATION
NUMÉRIQUE DE NOTRE

SYSTÈME DE SANTÉ
EN OCCITANI

MA SANTÉ 2022
UN ENGAGEMENT COLLECTIF

Accéder
aux
soins–

Se
coordonner

–
Innover–



.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

.................................

Accéder
aux soins–
Pour nos populations les plus vulnérables, 
améliorer l’accès aux soins est une 
priorité du Projet Régional de Santé
en Occitanie.

L’Agence Régionale de Santé appuie cette politique par un 
déploiement volontariste des usages de la télémédecine 
pour :

>_ Permettre un accès à des expertises médicales
sans avoir à se déplacer.

>_ Éviter au maximum les renoncements aux soins.

>_ Renforcer l’attractivité de l’exercice des spécialités
médicales « fragiles ».

Cela se traduit par la mise en œuvre des programmes 
PÂSTEL (Personnes âgées services de télémédecine) et 
DOMOPLAIES sur l’ensemble des départements d’Occitanie 
d’ici fin 2021.

Un accès simple et facile aux expertises 
les plus fréquemment requises dans le 
parcours de soins des personnes 
de 65 ans et + !



FOCUS
–

sur les projets PÂSTEL, DOMOPLAIES
et la télémédecine en Occitanie

+100 000 actes de télémédecine

142 établissements de santé

241 structures médico-sociales

+950 cabinets libéraux
(données 2017 - Pôle ORIUS, ARS Occitanie )

# PÂSTEL
L’accès aux expertises du territoire participant au parcours de la 
personne âgée, centré sur les demandes des EHPAD et des maisons
et centres de santé. 

Déploiement en cours pour passer de :

 184 à 825 EHPAD  déployés d’ici fin 2021
(+ potentiellement toutes les maisons et centres de santé volontaires en 
Occitanie)

# DOMOPLAIES
Pour les plaies complexes repérées par l’infirmier ou le médecin 
traitant au domicile, un accès facilité aux expertises en
contactant le centre d’appel du réseau CICAT-Occitanie.

 1 500 patients  environ suivis en 1 an

 4 002 téléconsultations 
             réalisés par le réseau
Généralisation prévue en région au travers 
d’un projet d’innovation Art. 51 LFSS 2018
(Premier dossier validé en Occitanie).
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Se coordonner–
Le besoin de mieux se coordonner pour fluidifier le parcours 
des occitans est partagé par l’ensemble des professionnels 
en région. Pour atteindre cet objectif, ils identifient deux 
principaux enjeux : 

>_ Améliorer leur connaissance et leur capacité 
à accéder à des outils numériques sécurisés, 
ergonomiques permettant un partage large
de l’information.

>_ Bénéficier d’un appui pour accompagner les
transformations de leurs pratiques professionnelles.

La réponse de l’Agence Régionale de Santé : la stratégie
eParcours Occitanie, en déclinaison de #MaSanté2022.

>_ Un bouquet de nouveau services numériques
dédiés à la coordination usuelle des professionnels,
qui sera déployé de 2020 à 2023.

>_ Un accompagnement territorial renforcé de tous
les acteurs des parcours de santé, par des Animateurs
Territoriaux e-Parcours (ATeP), recrutés en 2018.

>_ Un référencement d’outils numériques du marché,
porté par le GIP e-santé Occitanie, pour que chaque 
professionnel puisse identifier plus rapidement les 
offres conformes aux bonnes pratiques en termes 
d’interopérabilité et d’éthique des données.

Dès à présent, les usages du Dossier Médical Partagé,
de la Messagerie Sécurisée Régionale, du Répertoire 
Opérationnel des Ressources et de ViaTrajectoire,
se développent en Occitanie.



# DOSSIER MEDICAL PARTAGE (DMP)
Les DMP sont ouverts par les pharmaciens, les accueils des 13 CPAM 
et peuvent l’être par l’usager lui-même. Aujourd’hui, les 3 CHU de la 
région alimentent ces dossiers, parmi une vingtaine d’établissements 
déjà connectés.

+697 000   créés pour les occitans 
                (Données CNAM – sept. 2019)

# MESSAGERIE SÉCURISÉE RÉGIONALE MÉDIMAIL
L’accès aux expertises du territoire participant au parcours
de la personne âgée : programme PÂSTEL, centré sur les demandes 
des EHPAD et des MSP.

 150 000 Messages sécurisés 
 reçus en région pour le mois de juin 2019.

# RÉPERTOIRE OPÉRATIONNEL DES RESSOURCES 
Un référentiel de plus en plus complet, avec une accélération nette
du nombre de structures accompagnées dans le peuplement en 2019.

De moins de 1 000 structures, essentiellement sanitaires, 

à  +4 000   en fin d’année, avec l’exhaustivité des structures 
médico-sociales identifiées sur les territoires par la méthode MAIA.

# VIATRAJECTOIRE
Déploiement du module personnes
en situation de handicap.

 831 Établissements
      déjàformés
   (sur 1 200 soit 70%)

FOCUS
–
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Innover–

L’ARS Occitanie a mis en place depuis l’été 2018
un espace d’échanges et de concertation autour
des enjeux du numérique en santé.

3 actions coordonnées :

>_ Mettre en œuvre le comité de convergence e-santé
pour mettre en synergie les initiatives publiques et
privées en lien avec l’innovation numérique en santé.

>_ Organiser des séminaires régionaux e-santé
pour co-construire les dispositifs numériques pertinents 
face aux enjeux de santé publique identifiés dans le 
Projet Régional de Santé.

>_ Promouvoir les innovations numériques permettant
de mieux organiser la réponse à ces enjeux via un 
appel à projets co-financé ARS-Conseil Régional.



# COMITÉ DE CONVERGENCE E-SANTÉ

36  membres 
répartis en 5 collèges : Usagers, Académique,
Accompagnants d’entreprise, Professionnels de santé  
et Institutions/collectivités.

# SÉMINAIRES RÉGIONAUX E-SANTÉ

180  participants
présents sur deux évènements avec un bon équilibre 
entre industriels et professionnels de santé.

# UN APPEL À PROJET CONJOINT
ARS-CONSEIL RÉGIONAL FIN 2019
sur les innovations numériques qui visent à améliorer
l’accès aux soins des personnes en perte d’autonomie. 
Une dotation ARS pour l’appui aux établissements
et professionnels s’engageant dans l’usage de ces
nouveaux dispositifs prévue jusqu’à         

    un maximum de  900 k€

FOCUS
–
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Agence régionale de santé Occitanie
26-28 Parc club du millénaire
1025, rue Henri Becquerel  04 67 07 20 07
CS 30001    @ARS_OC
34067 MONTPELLIER Cedex 2  www.occitanie.ars.sante.fr
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